& filtay - NOUVELLE
REGLEMENTATION
DU STATIONNEMENT




INFORMATIONS PRATIQUES

Ce sont des emplacements de stationnement matérialisés en orange sur la chaussée.
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Pour les Thillaysiens : _
stationnement gratuit pendant 48h maximum, avec un macaron résidentiel,

Pour les non-résidents :
#3 stationnement limité 3 1h30 avec disque obligatoire, comme en zone bleue.

Comment obtenir votre macaron ?

Chaque foyer peut obtenir jusqu'a 2 macarons gratuitement.

Prenez rendez-vous par courriel a l'adresse mail : policemunicipale@mairie-le-thillay.fr
pour établir votre dossier de demande de macaron.

PIECES JUSTIFICATIVES :

> Copie d'une piece d'identité

> Unjustificatif de domicile de moins de 3 mois

> Lacartegrise duvéhicule

> Unformulaire diiment rempli par demande de macaron 7
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